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PRÉFET DU GARD

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer
Service Eau et inondation
Affaire suivie par: Frédéric RIBIÈRE
Tél : 04 66 62 62 56
Mél : frederic.ribiere@gard.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n°

Portant prorogation du délai d’instruction de l’autorisation unique au titre des articles 7 et 8
du décret n° 2014-751 du 01/07/2014 concernant

ZAD Domitia Sud-Ouest – commune de Beaucaire

 Le Préfet du Gard

Chevalier de la Légion d'honneur

Vu le code de l'environnement et notamment son article L211-1 ;

Vu l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 ;

Vu le décret n° 2014-751 du 01/07/2014, notamment les articles 7 et 8;

Vu la demande d’autorisation unique loi sur l’eau déposée par la communauté de communes
BEAUCAIRE TERRE D’ARGENCE en date du 03/08/2016 enregistrée sous le n° 30-2016-
00312 concernant l'opération ZAD Domitia Sud-ouest ;

Vu l'arrêté  du Préfet Coordonnateur de Bassin  du 3 décembre 2015 portant approbation du
Schéma  Directeur  d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône
Méditerranée ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-DL-38 du 1er janvier 2016 donnant délégation à M. André
HORTH, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM) ;

Vu la décision n°2016-AH-AG/01 du 1er janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière d’administration générale relative à l'arrêté préfectoral 2015-DM-38-2 ;

Considérant que  l’examen  du  présent  dossier  nécessite  un  délai  supplémentaire  pour
l’analyse de la complétude et de la recevabilité à celui prévu par l’article 8 – V du décret n°
2014-751 du 01/07/2014 et qu’en conséquence il y a lieu de proroger le délai prévu par cet
article de 45 jours ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;
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ARRETE

Article 1 : Prorogation du délai d'instruction

Conformément à l’article 7 section 4- 1 du chapitre 1er du titre 1er du décret n° 2014-751 du
01/07/2014, le délai d’instruction de la demande d’autorisation unique loi sur l’eau déposée
par  la  communauté  de  communes  BEAUCAIRE  TERRE  D’ARGENCE en  date  du
03/08/2016, enregistrée sous le n° 30-2016-00312 concernant l'opération suivante :

ZAD DOMITIA SUD-OUEST

est porté de 5 mois à 6 mois et demi.

Ce délai court à partir de la date de l’accusé de réception du dossier. Il s’achève à la date de
saisine  du  président  du  tribunal  administratif et  concerne  plus  particulièrement  le  délai
d’instruction prévu par l’article 8-V du décret sus-visé porté de 45 jours à 90 jours.

Article 2 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement
compétent :

- par les tiers dans un délai de 2 mois à compter de la publication ou de l'affichage en
mairie prévu au R.214-19 du code de l'environnement. 
- par le demandeur dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent
arrêté lui a été notifié.

Dans le même délai de deux mois, les tiers peuvent présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux
emporte décision implicite de rejet de cette demande.

Article 3 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de BEAUCAIRE, le
directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie
GARONS.

A Nîmes, le              
                    

Pour le Préfet du Gard et par délégation
La chef du Service Eau et Inondation

Françoise TROMAS
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